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PRÉFACE

En janvier 2012, alors candidat à la présidence de la République française, François Hollande en visite au Grand Orient de France, affirme : « Si l’on croit, comme c’est mon cas, dans la République, à un moment il faut passer par la Franc-Maçonnerie1 ». Le 27 février 2017, Président de la République, François Hollande revient rue Cadet, siège du Grand Orient, pour exprimer la reconnaissance que la République doit aux francs-maçons : « Ma présence constitue une reconnaissance de ce que vous avez apporté à la République ». Les liens entre la République et la franc-maçonnerie sont si étroits que, assure Hollande, l’une défendra l’autre : « La République sait ce qu’elle vous doit et vous serez toujours là pour la défendre » ; « En voulant attaquer la Franc-Maçonnerie, c’est la République qui était visée2. »

Hollande établit un rapport biunivoque, exclusif, entre l’ordre franc-maçon et la République française. Il n’y a pas l’une (« à un moment il faut passer par la Franc-Maçonnerie ») sans l’autre.

Dans une interview parue dans Le Monde le 28 février 2017, Pierre Mollier, conservateur du musée et membre du Grand Orient, en remontant dans le passé, raconte que la franc-maçonnerie constituait l’âme de la IIIe République : « Entre 1880 et 1914, la plupart des grandes lois qui établissent les bases de notre société démocratique moderne (liberté de la presse, liberté d’association, débuts de la protection sociale, école laïque et gratuite, etc.) sont conçues puis promues par les loges ».

Parmi les conquêtes législatives de la IIIe République il y en a une qui les résume toutes et que pourtant, curieusement, Mollier ne mentionne pas : la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Églises et de l’État, une loi qui constitue encore aujourd’hui l’architrave idéologique auquel tous les représentants de la France républicaine rendent un hommage quasi sacré.

On aboutit à cette loi par étapes, après avoir vu « laïciser les écoles et les hôpitaux, arracher les clercs à leurs études et à la discipline ecclésiastique pour les astreindre au service militaire, disperser et dépouiller les congrégations religieuses et réduire la plupart du temps leurs membres au dernier dénuement » ; « banni des tribunaux, des écoles, de l’armée, de la marine, de tous les établissements publics enfin, tout acte ou tout emblème qui pouvait, d’une façon quelconque, rappeler la religion ». C’est ce qu’écrit Pie X dans la protestation remplie de tristesse contenue dans l’encyclique Vehementer Nos adressée le 11 février 1906 aux évêques, au clergé et à toute la population française.

La loi de séparation des Églises et de l’État est le fruit de la « haine » contre l’Église propre aux « sectes impies qui courbent vos têtes sous leur joug » dans l’intention déclarée de « décatholiciser la France ». Le pape Sarto ne nomme pas les francs-maçons, mais il ne fait aucun doute qu’il se réfère à leur association.

« La violence des ennemis de la religion » abolit le Concordat signé avec Napoléon en 1801 (« Si le gouvernement français assuma, dans le Concordat, la charge d’assurer aux membres du clergé un traitement qui leur permit de pourvoir, d’une façon convenable, à leur entretien et à celui du culte religieux, il ne fit point cela à titre de concession gratuite, il s’y obligea à titre de dédommagement partiel, au moins vis-à-vis de l’Église, dont l’État s’était approprié les biens pendant la première Révolution ») en se soustrayant à « la foi jurée », sans même informer le Saint-Siège de sa volonté de le faire (« La grandeur de l’injure infligée au Siège apostolique par l’abrogation unilatérale du Concordat s’augmente encore et d’une façon singulière quand on se prend à considérer la forme dans laquelle l’État a effectué cette abrogation »).

Au nom de la liberté, le gouvernement français ne « prive » pas seulement l’Église des « moyens humains nécessaires à son existence et à l’accomplissement de sa mission », mais, dans une ouverte violation du droit de propriété, il exproprie « tous les édifices ecclésiastiques antérieurs au Concordat » soustrayant au « corps hiérarchique divinement institué par le Sauveur » la tutelle et l’administration du culte public, confié à une association de laïcs (c’est « à cette association que reviendra l’usage des temples et des édifices sacrés. C’est elle qui possédera tous les biens ecclésiastiques, meubles et immeubles ; c’est elle qui disposera, quoique d’une manière temporaire seulement, des évêchés, des presbytères et des séminaires ! C’est elle, enfin, qui administrera les biens, réglera les quêtes et recevra les aumônes et les legs destinés au culte religieux »).

Avec « la plus vive angoisse » le pape constate à plusieurs reprises qu’une telle injustice perpétrée à l’égard des catholiques, « des citoyens paisibles, qui forment encore l’immense majorité en France », ne pourra qu’avoir des conséquences désastreuses sur la vie de la nation tout entière : « en dehors des intérêts de l’Église qu’elle blesse, la nouvelle loi sera aussi des plus funestes à votre pays ! Pas de doute, en effet, qu’elle ne ruine lamentablement l’union et la concorde des âmes. Et cependant, sans cette union et sans cette concorde, aucune nation ne peut vivre ou prospérer ».

En mai 1940 la France cède soudainement à l’avancée allemande avec Hitler qui arrive à Bayonne en 21 jours. La seconde guerre mondiale n’est pas une drôle de guerre3*, c’est une guerre qui balaye la France républicaine.

On pourrait se demander si la tentative de destruction de la foi a porté de bons fruits.

Dans son interview au Monde, Mollier définit ainsi quel est, aujourd’hui, le principal champ d’action de la maçonnerie : « Aujourd’hui, la franc-maçonnerie intervient surtout sur les questions de société. Elle a par exemple été très présente dans les débats sur la bioéthique. Par un heureux concours de circonstances, le Grand Orient a parmi ses membres des scientifiques pointus sur ces questions ».

Il faut espérer que l’idolâtrie de la raison associée au mépris pour la Révélation ne continue pas sa marche destructrice vers une nouvelle définition de la nature humaine.



1. Cf. https ://www.youtube.com/watch?v=gSG-NEf84bM

2. Cf. http://blogs.lexpress.fr/lumiere-franc-macon/2017/02/27hollande-rend-hommage-aux-francs-macons/

3.[*] En français dans le texte [n.d.l.t.].




PRÉSENTATION

Qu’est la franc-maçonnerie ? La sagesse divine éternelle, l’héritière des cultes à mystères païens, ou, tout simplement, la version moderne, symbolique, des corporations des architectes médiévaux ? Est-ce le lieu privilégié de la philanthropie et de la morale, l’âme des principales institutions de la modernité, ou un État dans l’État suspect qui à l’ombre du secret se ramifie partout pour conquérir un pouvoir de plus en plus vaste ?

La littérature sur la maçonnerie est infinie. Ce n’est pas facile de s’y retrouver, car ce n’est pas facile de distinguer le vrai du faux, la légende de la réalité. Il nous semble utile d’essayer de faire la lumière sur ce sujet, en ayant recours au magistère pontifical.

La maçonnerie moderne, dont nous nous occuperons, naît à Londres le 24 juin 1717, fête de Saint-Jean-Baptiste. La première condamnation pontificale ne date que de quelques années plus tard ; Clément XII publie l’encyclique In eminenti le 28 avril 1738, vingt et un ans après la formation de la Grande Loge de Londres. Depuis on ne compte pas les déclarations pontificales antimaçonniques1.

Il ne fait aucun doute que les successeurs de Pierre ont décelé dans l’ordre des francs-maçons un grand danger. Pour l’Église comme pour la société civile. Il ne fait aucun doute que la maçonnerie, de toute obédience, a toujours violemment combattu l’Église catholique, de façon plus ou moins couverte.

Nous nous proposons d’analyser les raisons d’une telle hostilité réciproque. Nous le ferons en réimprimant et en commentant les principales encycliques promulguées par les papes au fil des siècles.

Note méthodologique : Nous avons choisi de reproduire en annexe les principales encycliques sur la maçonnerie. Nous débuterons chaque paragraphe par la citation en italique d’un passage particulièrement significatif du magistère pontifical afin de l’illustrer par des considérations de type historico-documentaire que nous estimons utiles en vue d’une meilleure compréhension du texte.

Nous suivrons, bien entendu, le critère chronologique. Pour illustrer la pensée de Pie IX et de Léon XIII, dont la production sur la maçonnerie est extraordinairement abondante, il se pourra que, pour rendre compte au mieux de la richesse de l’argumentation, les citations des encycliques ne respectent pas toujours la date de composition. Il pourra également s’avérer opportun, dans le contexte de l’analyse des encycliques du XVIIIe siècle, de citer des faits et des documents particulièrement significatifs du XIXe siècle. Ceci pour deux raisons : soit à cause de l’abondance de la documentation sur le sujet, soit parce que les pontifes, en illustrant la nature ou les caractéristiques de la pensée maçonnique, mettent en évidence des aspects qui se vérifient dans les évènements ultérieurs.



1. En 1983 le père paulinien Rosario Esposito (1921-2007) estime qu’il y a 586 condamnations antimaçonniques de la part de l’Église catholique (cf. Rosario Esposito, « Abolita la scomunica contro la massoneria » [L’excommunication contre la maçonnerie est abolie, n.d.l.t.], in Vita pastorale, année 71, n° 4, avril 1983, p. 66). Quelques années plus tard, le même Esposito écrit dans une de ses œuvres que les déclarations antimaçonniques de Léon XIII sont à elles seules au nombre de 2 032 (cf. Rosario Esposito, « Il I Congresso Antimassonico Internazionale nei documenti pontifici » [Le 1er Congrès antimaçonnique international dans les documents pontificaux, n.d.l.t.], in Palestra del Clero, année 76, n° 5-6, mai-juin 1997, p. 338. Esposito fait référence à l’un de ses textes inédits dont le titre est Les Documents antimaçonniques de Léon XIII). Il s’agit, dans tous les cas, d’un nombre extraordinairement élevé de condamnations. Le 2 décembre 2006 le père Esposito est nommé « Maître franc-maçon honoraire » par le Souverain Grand Commandeur et Grand Maître Luigi Danesin 33e de la Grande Loge d’Italie – Palazzo Vitelleschi (GLDI).




CLÉMENT XII (1730-1740)


Lorenzo Corsini (1652-1740), un Florentin, est élu pape à 78 ans, après quatre mois de conclave. Clément XII est attentif aux règles de la société civile et se soucie de rétablir la légalité dans l’État qu’il gouverne en punissant le cardinal Coscia (protégé par Benoît XIII, son prédécesseur) d’une condamnation à dix ans de prison et de l’obligation de restituer les biens mal acquis.

La situation internationale est épineuse pour le pontife qui doit faire face aux prétentions des puissances catholiques d’exercer une ingérence toujours plus grande dans les questions religieuses. En 1737 l’ambassadeur vénitien Mocenigo décrit ainsi la situation : « Je ne puis le nier […] c’est une situation éminemment fausse que celle où tous les gouvernements catholiques sont impliqués dans de si grands différends avec la cour de Rome, que l’on ne peut imaginer aucune réconciliation qui ne doive blesser cette cour dans la force vitale de son existence. Que ce soit le résultat d’une plus grande diffusion des lumières, comme tant de gens l’admettent, ou d’un esprit de violence contre le plus faible, il est certain que les princes marchent à grands pas vers la spoliation de tous les droits temporels de la papauté1 ».

Le soin apporté à Rome, qui sous son pontificat se pare de certains des joyaux qui caractérisent sa physionomie, est extraordinaire : la façade de Saint-Jean-de-Latran, la fontaine de Trevi, le palais du Conseil sur le Quirinal.




« Nous avons donné tous nos soins, autant que le secours d’en haut nous l’a permis, et toute notre application, à opposer au vice et à l’erreur une barrière qui en arrête le progrès, à conserver spécialement l’intégrité de la religion orthodoxe, et à éloigner des fidèles, dans ces temps difficiles, tout ce qui pourrait être pour eux une occasion de trouble. Nous avons appris, et le bruit public ne nous a pas permis d’en douter, qu’il s’était formé une certaine société, assemblée ou association, sous le nom de francs-maçons2 ».



La maçonnerie moderne3 naît à Londres en 1717 comme un fruit de l’union de quatre loges préexistantes fusionnées dans la Grande Loge de Londres. Au début les frères sont divisés en deux grades, apprentis et compagnons, qui deviendront trois quelques années plus tard avec l’ajout du grade de Maître. Dissensions, divisions, schismes accompagnent la franc-maçonnerie moderne dès le commencement : en 1725 se forme à York la maçonnerie des anciens qui introduit le grade de l’Arche royale (le schisme se recompose en 1813 quand les maçons anciens et modernes fusionnent dans la Grande Loge Unie d’Angleterre). Les grades se multiplient avec la diffusion de l’Ordre en France où, à la fin des années trente, le chevalier André Michel de Ramsay, d’origine écossaise, fonde la maçonnerie des Hauts Grades4.

La lettre de Clément XII date de 1738 quand la maçonnerie s’est déjà répandue et ramifiée avec une grande rapidité : « En 1728 le duc de Wharton – écrit l’historien Bernard Faÿ – fonde à Madrid une loge qui dépend de celle de Londres ; en 1729 se constituent au Bengale et à Gibraltar deux loges bleues5. Dans toutes les régions d’Europe et du monde les voyageurs anglais – qu’il s’agisse d’ambassadeurs, de marchands de tissus ou d’officiers – rivalisent dans la création de loges. […] Mons en possède une depuis 1721, Gand depuis 1722, Paris depuis 1726, Florence depuis 1733 (fondée par sir Charles Sackville), la Russie en 1731, la Pologne en 1735, Hambourg en 1737, Mannheim la même année, et Genève aussi, la Suède un peu avant, Lisbonne en 1735, Copenhague en 1743. La lointaine Amérique, où travaillaient déjà des maçons, eut une loge régulière en 1731.

Partout où elles sont fondées, ces loges se placent sous l’égide de la grande noblesse anglaise lige des Hanovre, protestante et libérale ». C’est également grâce au réseau des loges que l’Angle-terre impose les intérêts économiques et son style de vie à travers le monde : « Après avoir assuré l’unité politique de l’Angleterre – poursuit Faÿ – la maçonnerie travailla à répandre dans le monde entier l’unité des principes et des pratiques politiques, préparant partout la voie du parlementarisme. Dans ses loges on enseigna aux nobles et aux bourgeois à discuter de tout type de problème et à s’entraîner aux méthodes parlementaires ; dans les esprits s’est diffusé le culte du parlement anglais et le rêve d’un parlement universel6 ».

Ce n’est pas uniquement les représentants du monde du travail, de la bourgeoisie, de la petite et de la grande noblesse qui entrent dans la maçonnerie. Même les membres des familles royales font leur entrée dans les loges : en 1731 François de Habsbourg-Lorraine est initié en Hollande (futur grand-duc de Toscane et empereur du Saint-Empire romain parce que c’est le mari de Marie-Thérèse de Habsbourg) et en 1737 c’est au tour de Frédéric II de Prusse.

Comment se fait-il que les plus hautes charges de l’État deviennent maçonniques, y compris la plus haute et la plus noble fonction de l’Occident, celle qu’occupe l’empereur du Saint-Empire ? La question est pertinente parce que le quatrième titre des Constitutions des Francs-Maçons, le texte fondateur de la maçonnerie moderne rédigé par le pasteur presbytérien James ANDERSON en 17237, prescrit : « Toute promotion parmi les Maçons est fondée sur la valeur réelle et sur le mérite personnel ». Au début du XVIIIe siècle, c’est sans aucun doute un principe révolutionnaire parce qu’il soutient que l’autorité ne vient pas d’en-haut (de Dieu, du roi, du père), mais d’en bas, et qu’elle est fondée sur le mérite. Sur le mérite, non sur le sang. À partir du moment où vider les prérogatives de la noblesse et, donc, de la monarchie, sans parler du Saint-Empire romain, est l’une des conséquences des principes maçonniques, comment expliquer que de nombreux nobles, princes et rois en fassent partie ?

On peut chercher une réponse partielle à cette interrogation dans le troisième point du sixième titre des Constitutions, qui dit : « quoique tous les Maçons soient en tant que Frères au même niveau, la Maçonnerie cependant n’enlève point à un homme l’honneur dont il jouissait auparavant ; bien au contraire elle ajoute à son honneur, surtout s’il a bien mérité de la Confrérie, laquelle doit rendre honneur à qui il est dû ». L’ambiguïté du texte d’Anderson est évidente : oui, tous les Frères sont égaux, mais certains, ceux qui occupent dans la société profane8 un poste de premier plan, conservent aussi dans la loge, surtout s’ils sont les bienfaiteurs de l’Ordre, une poste de marque.

Si l’on tient compte que le roi de France Louis XVI, guillotiné en 1793, est franc-maçon9, le problème demeure dans toute sa dimension tragique. Plus encore que les Constitutions, un texte du socialiste français Louis Blanc peut nous aider à répondre à cette interrogation10. Dans son Histoire de la Révolution française, Blanc écrit : « grâce au mécanisme habile de l’institution, la franc-maçonnerie trouva dans les princes et les nobles moins d’ennemis que de protecteurs […] Pourquoi non ? L’existence des hauts grades leur étant soigneusement dérobée, ils savaient seulement, de la franc-maçonnerie, ce qu’on leur en pouvait montrer sans péril ; et ils n’avaient point à s’en inquiéter, retenus qu’ils étaient dans les grades inférieurs où le fond des doctrines ne perçait que confusément à travers l’allégorie, et où beaucoup ne voyaient qu’une occasion de divertissement, que des banquets […] que des formules sans application à la vie ordinaire, et, en un mot, qu’une comédie de l’égalité. Mais, en ces matières, la comédie touche au drame ; et il arriva, par une juste et remarquable dispensation de la Providence, que les plus orgueilleux contempteurs du peuple furent amenés à couvrir de leur nom, à servir aveuglément de leur influence les entreprises latentes dirigées contre eux-mêmes11 ».


« Dans lesquels des hommes de toute religion et de toute secte […] se lient entre eux par un pacte aussi étroit qu’impénétrable, d’après des lois et des statuts qu’ils se sont faits ».



Le premier titre des Constitutions précise que « la Maçonnerie devient le Centre d’Union et le moyen de nouer une véritable amitié parmi des personnes qui eussent dû demeurer perpétuellement éloignées12 ». L’Ordre se promet de faire des hommes des frères et considère que le monde connaîtra la paix lorsque les principes qu’il professe se seront affirmés partout : « Le but ultime de la Maçonnerie est que les frontières tombent devant la raison humaine, que l’univers devienne une famille et l’humanité un peuple de frères13 ».

Après la rupture produite dans la chrétienté par la Réforme protestante, la franc-maçonnerie ambitionne de réaliser cette universalité que l’Église, à ses yeux, ne possède plus14. La maçonnerie place sur le même plan les « hommes de toute religion et de toute secte », comme l’écrit le pape, précisément parce qu’elle aspire à devenir le « Centre d’Union » universelle. C’est dans ce contexte que se comprennent à la fois le manque de pertinence, quant à l’appartenance à l’Ordre, des religions particulières, et l’allusion réitérée que les Constitutions font à la « Religion Universelle ». Anderson écrit que les maçons sont obligés d’obéir seulement « à cette Religion que tous les hommes acceptent », tandis qu’il interdit d’aborder dans les loges le sujet religieux à partir du moment où, clarifie-t-il, « en tant que Maçons » nous sommes uniquement « de la Religion Universelle mentionnée ci-dessus15 ».

La maçonnerie estime avoir trouvé le fil de la religion « que tous les hommes acceptent ». Qu’entend l’ordre quand il parle de « Religion Universelle » ? Nous pouvons essayer de clarifier ce concept aux contours flous en prenant en considération les rituels d’initiation à l’Arche royale. À cette occasion sont révélés aux frères les deux noms de Dieu : le premier est Jéhovah, le second est Jahbulon. Jahbulon réunit les caractéristiques du Dieu des Hébreux (Iah-Yavhé), du Dieu des Chaldéens (Bul – Baal) et du Dieu des Égyptiens (On – Osiris) : Jah-bul-on16.

Clément XII invite à être vigilants parce que « pour que ce genre d’hommes, tels des voleurs, ne percent la maison », ni « qu’ils ne séduisent les simples et ne blessent en secret de leurs flèches les âmes innocentes » : le pontife dénonce l’incompatibilité entre le syncrétisme maçonnique et l’Église catholique « sous les dehors affectés d’une probité naturelle ».

La question de la morale est un aspect tellement qualifiant pour la maçonnerie, qu’Anderson le met à la première place dans le texte qu’il rédige : « Un maçon est obligé par sa tenure d’obéir à la loi morale ». Quelle est la loi morale à laquelle Anderson fait référence ?

Pour répondre à cette question, qui n’est pas vaine, il conviendra de prendre en considération un texte de Jean-Marie Ragon, figure importante de la maçonnerie française. En écrivant avec le consentement explicite du Grand Orient de France, Ragon trace ainsi les rapports qui unissent la maçonnerie et les lois morales : la maçonnerie « est le résumé de la sagesse divine et humaine, c’est-à-dire de toutes les perfections qui peuvent le plus approcher l’homme de la Divinité. Elle est la morale universelle qui convient à l’habitant de tous les climats, à l’homme de tous les cultes. Comme ces derniers, elle ne reçoit pas la loi, elle la donne, parce que sa morale, une et immuable, est plus étendue et plus universelle que celle des religions natives, toujours exclusives17 ».

« Par sa tenure », précisent les Constitutions, le maçon est tenu d’obéir « à la loi morale ». Mais par sa condition, un maçon est aussi, et en premier lieu, membre d’une loge et il doit se conformer aux règles de l’Ordre auquel il appartient. Il est plus que plausible que lorsqu’Anderson prescrit l’obéissance à la « loi morale », il entend se référer à la loi élaborée en loge.

Un passage du Catéchisme du grade d’apprenti, qui procède didactiquement par des questions et des réponses, clarifie ultérieurement ce concept d’une grande importance :

« Q. – L’intellect suffit-il pour discerner le vrai du faux, le bien du mal ?

R. – Oui, lorsqu’il est réglé par une saine morale.

Q. – Où enseigne-t-on cette morale ?

R. – C’est la Maç∴ qui enseigne la morale la plus susceptible de former l’homme pour la Société, pour la Patrie et pour soimême18. »


« Certaines sociétés […] les obligent, sous les plus graves peines, en vertu d’un serment prêté sur les saintes Écritures, de garder un secret inviolable sur tout ce qui se passe dans leurs assemblées ».



Le serment accompagne les frères maçons dès leur entrée en loge : à chaque étape de la vie maçonnique correspond un serment. Violer le serment, qui prescrit le secret sur les contenus du rite et sur tout ce qui concerne la loge, tout comme la plus prompte obéissance aux ordres des chefs, signifie encourir une condamnation à mort.

Voici ce que jure le candidat au moment de son entrée dans l’Ordre comme apprenti : « Je promets et je jure de ne jamais révéler les secrets de la franc-maçonnerie ; de ne faire connaître à personne ce qui me sera révélé, sous peine d’avoir la gorge tranchée, le cœur et la langue arrachés, les viscères lacérés, que mon cadavre soit découpé en morceaux, puis brûlé et réduit en poussière, et que celle-ci soit dispersée par le vent pour une mémoire maudite et une infamie éternelle19 ».


« Mais, comme le crime se découvre lui-même, et que, malgré les précautions qu’il prend pour se cacher, il se trahit par l’éclat qu’il ne peut arrêter, cette société, ces assemblées sont devenues si suspectes aux fidèles, que tout homme de bien regarde aujourd’hui comme un signe peu équivoque de perversion quiconque s’y fait adopter. Si leurs actions étaient irréprochables, ils ne se déroberaient pas avec tant de soin à la lumière. »



Le secret occupe une place prédominante dans l’institution maçonnique. Le sixième titre des Constitutions codifie une série de normes visant à défendre la plus parfaite imperméabilité de l’Ordre vis-à-vis de l’extérieur : « sans être vus ni entendus » (point 3) ; « Vous serez circonspects dans vos paroles […] pour que l’étranger le plus pénétrant ne puisse découvrir ou deviner ce qu’il ne convient pas de donner à entendre » (point 4) ; « vous devez […] ne point faire connaître à votre famille, vos amis, et voisins ce qui concerne la loge, etc. mais consulter sagement votre propre honneur, et celui de l’ancienne confrérie » (point 5). L’appartenance à la maçonnerie doit être niée et occultée à tous, femmes et enfants compris. Personne ne doit comprendre, pas même les plus « perspicaces » lorsqu’ils soupçonnent quelque chose, ce dont on parle et ce qui se projette au sein de la loge. Pour protéger le secret avec davantage d’efficacité, les Constitutions renvoient également à des instructions non écrites : « pour des raisons qui ne doivent pas à être mentionnées ici » (point 5) ; « toutes ces obligations doivent être par vous observées, et aussi celles qui vous seront communiquées d’une autre manière » (point 6).

Pourquoi la maçonnerie hait-elle ainsi « la lumière » ? pour protéger l’honneur de la Fraternité, écrit Anderson. Le père des Constitutions sous-entend-il que les principes et les stratégies de l’Ordre, s’ils étaient connus, provoqueraient un scandale parmi les profanes, en faisant tomber sur la franc-maçonnerie un grand discrédit ? C’est une hypothèse à ne pas exclure20.

L’exigence de confidentialité propre aux loges ne se limite pas à prescrire une séparation nette entre le monde profane et le monde initiatique. Un rideau de secret voile également les caractéristiques des grades supérieurs à ceux inférieurs : ainsi, au moment de devenir compagnon, le serment suivant est demandé à l’apprenti : « Moi… sur mon honneur et sur ma conscience, je jure solennellement de ne pas révéler les secrets qui me seront confiés ni aux FF∴ Apprentis, et encore moins aux profanes21 ». La maçonnerie est composée d’une série de poupées russes : ceux qui appartiennent aux grades les plus périphériques ne savent rien de ce qui se passe dans les cercles plus internes22.


« Ayant donc mûrement réfléchi sur les grands maux qui naissent pour l’ordinaire de ces associations toujours nuisibles à la tranquillité de l’État et au salut des âmes […] nous avons résolu de condamner et de défendre […] les susdites sociétés ».



Le pape Corsini évalue avec une grande appréhension le mal religieux et civil provoqué par la pensée des loges qui est de fait – bien que pas de droit – révolutionnaire23. Il est en effet vrai que les Constitutions interdisent de discuter de politique à l’intérieur des ateliers (titre 6, second point), mais il est également vrai que la maçonnerie n’interdit absolument pas, elle encourage au contraire, aux différents frères de s’impliquer dans la lutte politique pour mettre en pratique les idéaux de l’Ordre.

Deux exemples tirés du XIXe libéral, dominé par l’influence maçonnique, confirment la vérité de cette thèse24. En 1856 le chef de la maçonnerie belge Théodore Verhaegen affirme : « Les Loges ont non seulement le droit, mais encore le devoir de surveiller les actes de la vie publique de ceux de leurs membres qu’elles ont fait entrer dans les fonctions politiques […] Les loges sont des écoles où l’on doit former les hommes aux convictions raisonnées, afin qu’ils luttent ensuite avec vigueur dans le monde profane, et surtout dans l’arène politique en faveur de l’amélioration morale et par suite matérielle de l’humanité25 ».

En 1873, l’unité d’Italie ayant été réalisée, la Rivista della Massoneria [Revue de la Franc-Maçonnerie, n.d.l.t.] définit ainsi l’objectif de l’Ordre : la maçonnerie « visera à rassembler autour d’elle tous les hommes honnêtes et libéraux qui ont un rôle dans le gouvernement de la chose publique ; non pas pour que se produise parmi nous ce qu’il s’est produit ailleurs, à savoir que le Gouvernement soit dans l’Ordre, mais pour que l’Ordre entre dans le Gouvernement et le dirige par son influence latente vers les derniers objectifs de la Confrérie26 ». Deux décennies plus tard, c’est le Grand Maître Adriano Lemmi lui-même qui décrit le rôle que l’Ordre revendique : « La Maçonnerie ne sert, ni ne s’impose aux gouvernements : en Italie particulièrement elle est dénuée de protections et de patronats ; c’est une force en soi, organique, consciente, laborieuse ; elle entend créer et diriger l’opinion publique ; mais elle veut avoir dans le gouvernement du pays l’influence qui incombe aux bonnes et fortes institutions ; elle travaille donc à conduire dans les administrations publiques, dans les instances administratives et aux autres sommets du pouvoir des hommes à elle27 ».

Que l’action politique à laquelle les frères donnent naissance soit, souvent, de caractère révolutionnaire, apparaît dans les Constitutions qui, au deuxième titre, établissent quels doivent être les critères à adopter en pareils cas : « si un Frère se rebellait contre l’État […] s’il n’est convaincu d’aucun autre crime […] elle [la Confrérie] ne peut pas l’expulser de la Loge, et la Relation entre elle et lui demeure immuable ». En substance, si un frère est seulement révolutionnaire, ce n’est pas pour autant qu’il cesse d’être un frère. Manifestement la faute contre l’État n’est pas considérée comme une vraie faute.


« Elles [les sociétés secrètes] ne peuvent s’accorder avec les lois civiles et canoniques ».



Lors du rituel d’initiation au grade de Maître, le Vénérable de la loge précise que celui-ci doit « redoubler ses efforts pour s’instruire, pour se mettre dans la capacité d’illuminer les autres » : les hautes sphères de la franc-maçonnerie sont convaincues qu’il leur incombe le devoir de guider les frères (et, à plus forte raison, les profanes) sur la voie de la lumière et de la vérité28.

Le Vénérable poursuit ainsi : « Celui-ci doit être constamment prêt et armé pour combattre les funestes préjugés qui s’opposent au développement des libertés humaines et au bonheur des peuples ; il doit œuvrer […] afin que l’univers, éclairé par nos Travaux, cesse de gémir sous le joug honteux de l’esclavage, dans lequel l’aveugle superstition religieuse voudrait le maintenir29 ». Quand, dans les loges, on parle de « superstition religieuse », on se réfère en premier lieu à l’Église catholique. La maçonnerie considère que l’Église, avec sa foi en la Révélation et sa confiance dans le Magistère, transforme le croyant en esclave. Partageant ce point de vue, le général Bonaparte, franc-maçon30, envahit l’Italie au nom de la liberté : le futur empereur pense que le devoir de l’armée française est de libérer le Beau Pays [l’Italie n.d.l.t.] des « nombreux siècles d’esclavage31 ».

Il n’y a rien de plus naturel que Clément XII mette en garde les évêques et les souverains contre les convictions et les retombées de la pensée maçonnique :


« pour plusieurs autres raisons à nous connues qui sont également justes et bien fondées […] de toute la plénitude de notre puissance apostolique, nous avons résolu de condamner et de défendre, comme de fait nous condamnons et défendons par notre présente constitution et à perpétuité ».



Le pape ne précise pas quelles sont les « raisons […] bien fondées » connues de lui et il ne le fait pas, selon toute vraisemblance, soit pour protéger la vie de ceux qui, repentis, se sont éloignés de l’Ordre dont ils ont dénoncé les rites, les symboles et le but, soit parce qu’il est lié au secret du confessionnal. Ce qu’écrit à ce sujet en 1791 le secrétaire du tribunal de l’Inquisition Giovanni Barberi, en publiant un Compendium de la vie de Cagliostro, est intéressant. Selon Barberi, ce sont précisément les confessions qui jouent un rôle déterminant pour convaincre le successeur de Clément XII, Benoît XIV, de réitérer l’excommunication contre les maçons : « Lors de l’Anniversaire du Jubilée universel, c’est-à-dire durant l’année 1750, il eut l’occasion [Benoît XIV] de comprendre combien était grave et répandu le désordre, que lui fournissaient les sincères Confessions de nombreux Étrangers, qui installés à Rome pour l’acquisition des Indulgences recoururent à lui pour l’absolution de l’Excommunication qui s’est abattue dans la Bulle de son prédécesseur [Clément XII]32 ».


« Nous avons résolu de condamner et de défendre, comme de fait nous condamnons et défendons par notre présente constitution et à perpétuité, les susdites sociétés, assemblées de francs-maçons, ou désignées sous un autre nom quel qu’il soit33 ».



Clément XII identifie, au-delà des différentes obédiences maçonniques, une unique réalité34. Quel que soit le nom sous lequel elles se réunissent, les sociétés secrètes sont toutes incompatibles avec l’Église catholique qui par conséquent interdit, sous peine d’excommunication, la double appartenance :


« nous défendons très expressément et en vertu de la sainte obéissance, à tous les fidèles […] d’oser entrer […] dans les sociétés ci-dessus mentionnées de francs-maçons ; de favoriser leur accroissement ».



Le pape Corsini en appelle à la « sainte obéissance ». L’obéissance est également un thème cher à la maçonnerie qui l’exige de la façon la plus ferme à l’égard des chefs de l’Ordre, tandis qu’elle la condamne sans appel si elle est prêtée à la Révélation et au Magistère. Les Constitutions établissent, au titre quatre, que les Gouverneurs « doivent être obéis dans leurs postes respectifs par tous les Frères, suivant les anciennes obligations et règles, en toute humilité, révérence, amour, et allégresse ». Obéissance pour obéissance, pourquoi l’Ordre condamne-t-il autant celle des catholiques ? Parce que, répond Jean-Marie Ragon, « la liberté des maçons, c’est l’obéissance raisonnée opposée à l’obéissance passive, qui est l’esclavage35 ».

L’opinion de La Civiltà Cattolica [La civilisation catholique, n.d.l.t.] est différente. Voici ce qu’écrit à ce sujet cette revue des jésuites en 1852 : on parle beaucoup « contre l’obéissance aveugle des religieux. Mais cette obéissance est pleine de compréhension et de lumière dans sa cécité […] Les Religieux connaissent pleinement le but de leur Institut, ils en connaissent les moyens, ils connaissent toutes les personnes dont ils dépendent […] L’abnégation de leur propre jugement, qui se trouve dans leur obéissance, ne concerne que ce qui est purement individuel […] Rien de tout cela ne se réalise dans l’obéissance aveugle requise au sectaire ». L’affilié à une société secrète « appartient à une corporation dont il ne connaît ni les chefs ni les membres ; soit le but lui est inconnu soit il lui est proposé de manière vague et indéterminée ; on l’oblige à suivre et à accepter toute sorte de moyens qui lui sont imposés par le pouvoir mystérieux qui le gouverne ; il doit tout estimer comme saint et légitime, même le meurtre, et se tenir prêt à tout ce que l’association exige de lui. En somme sa cécité est parfaite. Il a entièrement fermé les yeux de la raison à la lumière du vrai et du bon objectif, pour se faire manœuvrer et manipuler tel un instrument inerte par une autre raison individuelle qui le domine en son propre nom36 ».

Un épisode raconté par Daniel Comboni (1831-1881) dans sa biographie montre que La Civiltà Cattolica n’exagère pas et que l’obéissance à laquelle sont tenus les maçons est une chose très sérieuse. L’apôtre de l’Afrique est enlevé et on lui bande les yeux pour le conduire à administrer le sacrement de la confession à un maçon qui va bientôt être exécuté : la mort, qui survient par la main des « Frères », est le prix que l’homme doit payer pour avoir refusé d’exécuter l’ordre de tuer un prêtre connu pour la sainteté de sa vie37.

On pourrait se demander si refuser d’obéir à Dieu libère du fardeau de l’obéissance. Il semblerait que non. La Bible raconte que la rébellion contre Dieu naît sur l’instigation de Satan (Gn 3, 1-5). Ce n’est pas un hasard si Napoléon a choisi comme emblème pour le royaume d’Italie, qu’il inaugure en 1805, un pentagramme (une étoile à cinq branches) avec deux branches dirigées vers le haut et une vers le bas : un insigne satanique38. Les louanges à Satan, par ailleurs, ne sont pas rares dans la littérature maçonnique comme le montre l’Hymne à Satan du maçon Giosuè Carducci : « Salut, ô Satan, \ Ô Rébellion, \ Ô force vengeresse \ De la raison ! »
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33. Le jésuite José Antonio Ferrer Benimeli rappelle que la condamnation pontificale « ne fut ni la première ni la seule ». Voici les condamnations précédant l’intervention de Clément XII énumérées par le jésuite : « En 1735 les États Généraux de Hollande l’avaient déjà fait ; en 1736 le Conseil de la République du Canton de Genève ; en 1737 le gouvernement de Louis XV en France et le Prince électeur de Mannheim, dans le Palatinat ; en 1738 les magistrats de la cité hanséatique de Hambourg et le roi Frédéric I de Suède ». Cf. José Antonio FERRER BENIMELI, « Origini, motivazioni ed effetti della condanna vaticana » [Origines, motivations et effets de la condamnation vaticane, n.d.l.t.], in Storia d’Italia, Torino 2006, p. 143.

34. Sur ce point le magistère est très ferme et réitératif : « ces différentes associations, quoique portant diverses dénominations, sont alliées entre elles par leurs infâmes projets », répètera cent ans plus tard Léon XII. Cf. Quo graviora, 13 mars 1825.

35. Cf. Jean-Marie RAGON, Cours philosophiques et interprétatifs des initiations anciennes et modernes, op. cit., p. 18-19.

36. Cf. La Civiltà Cattolica, Le società segrete [Les sociétés secrètes, n.d.l.t.], 1852, IX, p. 252-253.

37. Cf. Annexe 3, p. 183-186.

38. Cf. Aldo Alessandro MOLA, Storia della monarchia in Italia [Histoire de la monarchie en Italie, n.d.l.t.], Milan 2002, p. 137-138.
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